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ou annotation

2019-05-610

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC
MU NICIPAL|TÉ DE WENTWORTH.NORD

sÉnrucg oRDtNAtRE DU 10 mai 20tg
Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 10 mai

2019 à 19 h au Centre communautaire de Laurelsitué au 3470, route Principale

à Wentworth-Nord.

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers
messieurs André Cliche, Jean-Luc Groulx, Eric Johnston, Yvon Paradis et David
Zgodzinski.

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali

Était aussi présente : madame Marie-France Matteau, directrice générale et
secréta í re-trésorière.

OUVERTURE DE LA SEANCE

Le maire François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à l-9 heures.

ADOPTION DE TORDRE DU JOUR

ll est proposé madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSOLU À f UrunrulfvllTÉ des membres du Conseil d'adopter l'ordre du jour de

la présente séance.

2. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS.VERBAUX

2.L Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 avril
2019;

2.2 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 28

avril 2019;
2.3 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 mai

20L9;

3. CORRESPONDANCE

4. LÉGISLATION

DÉCLARATIoN DU MAIRE

Rapport du maire et des présidents de comité ;

5. ADMINISTRATION

5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des

achats d'immobilisations pour le mois d'avril 2OI9 ;

5.2 Abrogation de la résolution 201-9-04-564 du projet de règlement 2018-

540-1 amendant le règlement 20L8-540 et déterminant les

compensations pour les services municipaux pour l'exercice financier
2019;

5.3 Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 2018-

540-2 modifiant le règlement 20L8-540 et déterminant les

compensations pour les services municipaux pour l'exercice financier
2079;

5.4 Adoption du règlement 2019-561 déterminant les compensations

financières pour les services municipaux pour les exercices financiers
2Ot6,2OL7 et 20L8 ;

5.5 Adoption du règlement 2019-559 remplaçant le règlement 2010-332

concernant la gestion de la politique contractuelle;
5.6 Adoption du règlement 2019-560 décrétant les modalités de prise en

charge de l'entretien part¡el d'une partie du chemin du Lac-Gustave par

la municipalité de Wentworth-Nord pour la période estivale 2O19 ;

5.7 Majoration des pouvoirs de dépenses en fonction du règlement
2019-559 concernant la gestion de la politique contractuelle ;
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

M UNICIPALITÉ DE WENTWORTH.NORD

sÉnruce oRDINAIRE DU 10 mai 20L9

5.8 Signataires autorisés pour tous les documents financiers, juridiques,

notariaux et/ou tous autres documents de la municipalité;
5.9 Démission du directeur de la Sécurité incendie et des premiers

répondants;
5.10 Nomination du directeur de la Sécurité incendie et des premiers

répondants par intérim ;

5.11 Procédure portant sur la réception et l'examen des plaintes formulées
dans le cadre de l'adjudication ou de l'attribution d'un contrat;

5.L2 Fin d'emploi de l'employé 32-0058 /22-Of28 ;
5.13 Octroi de mandat - Offre de services professionnels d'architecture -

Héloise Thibodeau architecte inc. agrandissement de la caserne no.3

située au 6644, route Principale ;

5.L4 Fin de probation de madame Mireille Perreault;
5,15 Avis de motion du projet de règlement 2019-562 concernant la taxe sur

les terrains vagues ;
5.15 Recommandation d'embauche premiers répondants ;

5.17 Approbation de la liste officielle des personnes endettées envers la

municipalité avec ou sans modification (vente des immeubles pour
non-paiement de taxes - année 2O\8 ;

5.18 Prolongation de la période de probation de monsieur Farid Madaoui ;

5.19 Avis de motion du projet de règlement 2019-563 décrétant un emprunt
pour une dépense de deux millions de dollars (2 000 000 S) pour des

travaux de remise en état de la chaussée, pulvérisation et
renforcement de la fondation, drainage et autres travaux connexes sur
les rues Chisholm, Notre-Dame-Sud, du Domaine et le chemin du Lac-

Farmer;

6. sÉcunrÉ PUBueuE
6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye # 2OL9-07 et 201.9-

08 des pompiers et premiers répondants;
6.2 Adoption du règlement 201-9-558 remplaçant le règlement 2002-169

concernant la tarification pour les services par le service de la Sécurité
incendie aux non-résidents ;

6.3 Offre d'achat - 3 longueurs de 50 pi. de boyaux d'incendie ;

7. TRANSPORT-TRAVAUX PUBTICS

8. HYGIÈNE DU MITIEU ET ENVIRONNEMENT

9. URBAN¡SME ET ZONAGE

9.1. Dépôt de la liste des permis émis du Ler au 30 avril 2019;
9.2. PllA 2OL9-OO52 - Rénovations extérieures majeures au 6619, route

Principale;
9.3. Avis de conformité du règlement et du plan d'urbanisme de la

municipalité de Wentworth-Nord quant au schéma d'aménagement et
de développement de la MRC (Règlement 36L-2018);

10. LO|S|RS, CULTURE ET VtE COMMUNAUTATRE

10.1. Demande de subvention - Galerie d'Art Montfort ;

11. PROJETS SPÉCNUX

VARIA

PÉRIODE DE QUESTIoNS

T2

13

L4 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE
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CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnrucr oRDtNAtRE DU 10 mai 20L9
No de résolut¡on

ou annotatìon

2019-0s-611 surv¡ ET ADopnoN DU pRocÈs-venenl DE LA sÉRtr¡ce oRDTNATRE DU 1g AVR¡L

20t9

ll est proposé par monsieur Jean-luc Groulx, appuyé par madame Suzanne
Paradis

ET RÉsoLU À fun¡nrrllMlTÉ des membres du Conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance ordinaire du 18 avril 2019.

20L9-05-612 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS.VERBAL DE tA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 28

AVRIL 2019

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groul& appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉsoLU À furr¡nru¡MFÉ des membres du Conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance extraordinaire du 28 avril 2OL9.

2019-05-613 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAI DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 3

MA¡2019

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉsoLU À funnrulMffÉ des membres du Conseil d'adopter le procès-verbal

de la séance extraordinaire du 3 mai 2019.

RAPPORT DU MAIRE

M. François Ghali, maire et les présidents des comités présentent un résumé des

comités où ils siègent.

2019-05-614 ATION DES RAPPORTS DES SALAIRES. DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS ET

DES ACHATS D'IMMOBILISAT¡ON POUR LE MOIS D'AVRIL 2019

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx

ET RÉSOLU À t'uluRulrvllTÉ des membres du Conseil d'adopter le rapport des

salaires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisat¡on pour le mois

d'avril 2019.

FONDS D,ADMINISTRATION 2019

6L74L.99 5

1os 1ss.04 s

7 770.725

6677r.09 s

45 088.78 S

76 690.84 s

106 103.10 S

IMMOBITISATIONS :

Année 2019

3 6s2.s3 S

472974.09 $

oÉsounsÉs (incompressibles)

Déne¡gement

Remboursement en capital & lntérêts

SATAIRES

Sala¡res nets

Déboursés par paiement direct
(D.A.S) :

ACHATS (lot 11)

Remise de retenues

MRC DES PAYS.D,EN-HAUT

Ordures et recyclage

Salle multi média (église St-Michel)

TOTAL

FONDS D,ADMINISTRATION 2018

24 28633 5

101 937.03 s

7 203.13 s

s8 s81.5s s

34 209.46 S

8s 806.18 s

IMMOBILISATIONS :

Année 2018

13 ss6.66 5

3zs s80.34 $

oÉaounsÉs (incompressibles)

Déneigement

Remboursement en capital &
lntérêts

SAI.AIRES

Selaires nets

Déboursés par pa¡ement direct
(D,A.S) :

ACHATS (lot 11)

Remise de retenues

MRC DES PAYS.D'EN-HAUT

Assurance générale

To¡t église Laurel

TOTAL
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2019-05-615

2019-05-616

20L9-05-6L7

CANADA
PROVINCE DE qUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnruce oRDtNAtRE DU 10 mai 20L9

pRÉseNrRrroN et Roopnolv ou pRo¡et oe RÈeuMglr¡t r,¡urvrÉRo zotg-sqo-t
AMENDANT u nÈeuMENT 2o1g-540 Er oÉreRrvrNANT rEs coMpENsATroNs
POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR TEXERCICE FINANCIER 2019

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont adopté la résolution 2019-04-564 à la
séance ordinaire du conseildu 18 avril2OL9 ;

ATTENDU QUE le règlement 2OI8-540-L amendant le règlement 20L8-540 et
déterminant les compensations pour les services municipaux pour l'exercice
financier 2019 ne sera pas adopté ;

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx

ET RÉSOLU À t'uruR¡¡¡fúfiÉ des membres du Conseil d'abroger la résolution
2OL9-O4-564 et d'annuler le projet de règlement 201-8-540-1 amendant le
règlement 2018-540 et déterminant les compensations pour les services
municipaux pour l'exercice financier 20L9.

Âvlq rìF MltTtON DU PROJET DE RÈGLEMENT )ll1Q-tr^ñ-, tìrôt'ttEr^NT r E

RÈe tervlrNr zorg-s¿o oÉcRÉtRNr L'lrúposlt¡ot\¡ or rlxes. cotvlp¡t{sRlof{s
ET TARIFS POUR LES SE FINANCIER

Le conseiller Yvon Paradis donne avis de motion qu'à une prochaine séance du
Conseil, le règlement 2018-540-2 modifiant le règlement 2018-540 décrétant
l'imposition de taxes, compensations et tarifs pour les services municipaux pour
l'exercice financier 20L9 sera présenté pour adoption.

EN CONSÉQUENCE

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx

ET RÉSOLUflON À L'UNANtMltÉ des membres du Conseil que le projet de
règlement 2OL8-54O-2 modifiant le règlement 2018-540 décrétant l'imposition de
taxes, compensations et tarifs pour les services municipaux pour l'exercice
financier 2019 soit adopté.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2019.561 DÉTERM¡NANT LES

COMPENSATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR LES EXERCICES

FTNANCTERS 2016. 2017 ET 2018

ATTENDU le règlement 2OL5-437 déterminant les taux de taxes et les
compensations pour les services municipaux pour l'exercice financier 2016, le
règlement 2OL6-489 déterminant les taux de taxes et les compensations pour les
services municipaux pour l'exercice financier 2OL7 et le règlement 2018-524
décrétant l'imposition de taxes, compensations et tarifs pour les services
municipaux pour l'année 2018;

ATTENDU QUE chacun de ces règlements prévoyait un taux pour la taxe foncière
générale;

ATTENDU QUE chacun de ces règlements prévoyait un taux pour établir le

montant de la compensation pour les services municipaux pour les immeubles
visés à l'alinéa 12 de l'article 2O4 de la Loi sur la fiscalité municípale, pour les

exercices financiers 2Ot6,2OL7 et 20L8 ;

ATTENDU les articles 205 et 2O5.L de la Loi sur la fiscalité municipale ;
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2019-05-618

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnruc¡ oRDINA|RE DU 10 mai 20L9

ATTENDU QU'il y a lieu de réviser à la baisse les taux qui ont été fixés pour établir
le montant de cette compensation pour ces trois (3) années ;

ATTENDU QU'avis de motion a été donné par le conseillerYvon Paradis lors d'une
séance du conseil tenue le 18 avril 201-9 et qu'il a été proposé par monsieur Yvon

Paradis, appuyé par monsieur André Cliche et résolu à l'unanimité des membres

du Conseil d'adopter le projet de règlement 2O19-56L déterminant les

compensations pour les services municipaux pour les exercices financiers 2016,
2Ot7 et2OL&;

EN CONSÉqUENCE,

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche

ET RÉsoLU À furunrulMlTÉ des membres du Conseil d'adopter le règlement
numéro 2019-561 déterminant les compensations pour les services municipaux
pour les exercices financiers 2076,20t7, et 2018 soit adopté.

ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019.559 REMPLACANT LE RÈGLEMENT 2010.332

CONCERNANT LA GESTION DE LA POTITIQUE CONTRACTUETLE

ATTENDU QUE /o Loi visant principolement à reconnoître que les municipalités

sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et
leurs pouvoirs (Loi 122), ainsi que la Loi modifiont diverses dispositions législatives

concernont le domaine municipal et la Société d'hobitation du Québec (Loi 1-55)

modifie les pouvoirs des municipalités en regard de l'octroi de contrats
municipaux;

ATTENDU QU'UN règlement adopté conformément à l'article 938.1.2 du Code

municipal du Québec doit minimalement prévoir des dispositions à l'égard de sept

mesures identifiées au dit article ;

ATTENDU QU'UN tel règlement peut également prévoir les règles de passation de

contrats comportant une dépense de 100 000 S ;

ATTENDU QU'avis de motion et que le dépôt a été donné par le conseiller Yvon

Paradis lors d'une séance du conseil tenue le 18 avril 20L9 et qu'il a été proposé

par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche, d'adopter le

projet de règlement 20L9-559 remplaçant le règlement 2010-332 concernant la

politique de gestion contractuelle ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis

ET RÉSOLU À L'UNAIV¡fVI¡TÉ des membres du Conseil d'adopter le règlement

2019-559 remplaçant le règlemenï2O1O-332 concernant la gestion de la politique

contractuelle.
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2019-05-619

CANADA
PROVINCE DE qUÉBEC

M UNICIPALITÉ D E WENTWORTH.NORD

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 MAi 2OL9

Rooprroru ou nÈeleu¡nr zorg-soo oÉcRÉrRrur les uoonlrÉs o¡ pnlsE eru

CHARGE DE TENTRETIEN PARTIEL D'UNE PARTIE DU CHEMIN DU LAC.GUSTAVE
pAR LA MUNrcrpALrÉ oe wENTWoRTH-NoRD pouR I-R pÉRrooE EsrvALE
20t9

ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l'article
70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une
tarification pour l'entretien de ces chemins;

ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice
reçu par le débiteur ;

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement 20L6-485 décrétant les

modalités de prise en charge de l'entretien des voies privées sur le territoire de la
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales le 9
janvier 2017 (entrée en vigueur le 1l- janvier 20L7) ;

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains du chemin du
Lac-Gustave ont témoigné leur accord pour que certains travaux soient effectués
à leurs frais et que les services du Garage R/T Smith lnc. ont été retenus pour une
somme de 12 923,19 S taxes incluses ;

ATTENDU QUE l'entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux
d'entretien hivernal requis;

ATTENDU QU'UN avis de motion et la présentation du présent règlement ont été
donnés par le conseiller Eric Johnston lors de la séance ordinaire du conseil tenue
le l-8 avril 2019 et qu'il a été proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par
madame Suzanne Paradis d'adopter le projet de règlement numéro 20i.9-560
décrétant les modalités de prise en charge de I'entretien partiel du chemin du
Lac-Gustave par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période estivale
20L9 ;

EN CONSÉqUENCE,

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne
Paradis

ET RÉSOIU À furunrulMlTÉ des membres du Conseil d'adopter le règlement
2019-560 décrétant les modalités de prise en charge de I'entretien partiel du
chemin du Lac-Gustave par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période
estivale 2OI9.
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MU N ICIPALITÉ DE WENTWORTH.NORD

sÉnrucr oRDtNAtRE DU 10 mai 20t9
No de résolution

ou annotation

2019-0s-620 MAToRATToN DEs pouvorRs oE oÉp¡rusER EN FoNcnoN ou RÈeleuerur
2019.559 CONCERNANT LA GESTION DE LA POLITIOUE CONTRACTUELLE ET

ABRoGAT¡oN DE r-R RÉsolunoN 2o1g-os-191

AfiENDU l'adoption du règlement 2019-559 concernant la gestion de la politique

contractuelle ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur David

Zgodzinski

ET RÉSOLU À furuR¡¡lMlTÉ des membres du Conseil que soit accordé, à la

directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Marie-France Matteau, un

pouvoir de dépenser de 25 000 S afin de pallier aux besoins de la Municipalité;

Qu'en l'absence de la directrice générale et secrétaire-trésorière, que monsieur

Emmanuel Farmer, secrétaire-trésorier adjoint, détienne le même pouvoir de

dépenser, soit 25 OO0 S ;

Que des pouvoirs de dépenser de 5 000 S soient octroyés aux directeurs
des services ci-dessous mentionnés :

Directeur du service de l'Urbanisme et de l'Environnement;
Directeur du service de la Sécurité lncendie et des Premiers

Répondants ;

Directeur du service de la Vie communautaire, des Loisirs et de

la Culture ;

Directeur du service des Travaux publics ou en son absence le

contremaître au service des Travaux publics ;

Que cette résolution abroge la résolution 20L8-05-L91 et toutes les résolutions

antérieures en ce quitouche la majoration des pouvoirs de dépenser.

2019-05-621 cla t¡ 
^T^ 

lbEc À I tTat RtsÉs Pou D Tail tc I Ec ll¡Êtal lnt ENTS FI Àl 
^ 

i.latEE,c

JURIDIQUES. NOTARIAUX ETIOU TOUS AUTRES DOCUMENTS DE tA
MUNICIPATTÉ

ATTENDU QUE plusieurs documents financiers, légaux, contrats, ententes, actes

notariés et/ou autres documents requièrent la signature du maire et de la

d i rectrice généra le et secréta i re-trésoriè re ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric

Johnston,

ET RÉSOLU À fUrunrulMffÉ des membres du Conseil d'autoriser monsieur

François Ghali, maire et madame Marie-France Matteau, directrice générale et

secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité tous les

documents financiers, légaux, contrats, ententes, actes notariés et/ou autres

documents qui ont été préalablement entérinés par le conseil.
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH.NORD

sÉnruce oRDtNAtRE DU 10 mai 20t9

oÉrvrssroru oe vrotr¡sr¡uR ¡asorrr rue¡l - olR¡creuR ou senvlce oe u
sÉcunrrÉ rNcer¡ore er oes pReMrens nÉpoNoRNrs *zz-oosr

AfiENDU QUE monsieur Jason Neil, directeur du service de la Sécurité incendie

depuis le 21- février 2017 et pompier et premier répondant à la municipalité

depuis le 10 août 1998;

ATTENDU QUE monsieur Jason Neil, directeur du service de la Sécurité incendie
et des premiers répondants a remis sa lettre démission le 25 avril 2019, laquelle
entrera en vigueur le 31 mai 2OL9 ;

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groul& appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉSOLU À fUnnrulfvlFÉ des membres du Conseil, d'accepter la démission de
monsieur Jason Neil à titre de directeur de la Sécurité incendie et des premiers
répondants, et de lui transmettre nos sincères remerciements pour le travail
accompli au cours de toutes ces années passées au sein de la municipalité de
Wentworth-Nord.

NOMINATION DE MADAME MARTYNE CHARETTE AU POSTE DE DIRECTRICE DU
c,FÞrraF nF r 

^ 
cÉrr ¡prrÉ rNaEÀrrlrE ET DES PREMIERS RÉDaìNt'r^ÀtTc D^D

INTÉRM

ATTENDU QUE monsieur Jason Neil, directeur du service de la Sécurité incendie

quittera ses fonctions le 31 mai 201-9;

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉSOLU À fUrunmlMlTÉ des membres du Conseil de nommer madame
Martyne Charette au poste de directrice du service de la Sécurité incendie et des
premiers répondants par intérim.

ADOPTION DE LA PROCÉDURE PORTANT SUR LA RÉCEPTION ET TEXAMEN DES

PLAINTES FORMULÉES DANS LE CADRE DE TADJUDICATION OU DE

TATTRIBUTION D'UN CONTRAT

ATTENDU QUE le projet de loi n" 1O8, Loifavorisant la surveillance des contrats
des organismes publics et instituant l'Autorité des morchés publics (1.Q. 2017, c.

27) a été sanctíonnée le l-er décembre 2Ot7;

ATTENDU QUE suite à cette sanction et conformément à l'article [573.3.1.3 de la
Loi sur les cités et villes ou à l'article 938.1.2.1 du Code municipal du Québec une
municipalité doit se doter d'une procédure portant sur la réception et l'examen
des plaintes formulées dans le cadre de l'adjudication d'un contrat à la suite
d'une demande de soumissions publiques ou de l'attribution d'un contrat de gré
à gré avec un fournisseur unique comportant une dépense égale ou supérieure au
seuil minimal de demande de soumissions publiques;

ATTENDU QUE la municipalité souhaite adopter une procédure portant sur la
réception et l'examen des plaintes formulées dans le cadre de l'adjudication ou
de l'attribution d'un contrat;

EN CONSÉqUENCE,

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groul6 appuyé par monsieur Yvon Paradis
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M UNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

SEANCE ORDINAIRE DU 10 mai 20tg
No de résolut¡on

ou annotat¡on er nÉSolu À t'UluRru¡u¡tÉ des membres du Conseil d'adopter la procédure
portant sur la réception et l'examen des plaintes formulées dans le cadre de

l'adjudication ou de l'attribution d'un contrat.

2019-05-625 FI N D,EMPLOI - EMPLOYÉ #32.005 8 I 22.OL28

ATTENDU QUE la municipalité a mis fin à l'emploi de l'employé portant le no.

d'employé #32-0058 pour les Travaux publics et le no. d'employé #22-0138 pour
le service de la Sécurité incendie et des premiers répondants;

ATTENDU QU'une lettre de fin d'emploi a été remis à l'employé de mains à

mains, le 26 avril 2019;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc

Groulx

ET RÉSoLU À furu¡ru¡M¡TÉ des membres du Conseil, d'entériner la fin d'emploi
de l'employé portant le no. #32-0058 pour les Travaux publics et le no. #22-0138
pour le service de la Sécurité incendie et des premiers répondants.

I DE MANDAT - OFFRE DE SERV¡CES PROFESSIONNELS D'ARCHITECTURE

- HÉIOiSe THIBODEAU ARCHITECTE INC.. AGRANDISSEMENT DE LA CASERNE

NO.3 SFUÉE AU 6644. ROUTE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la municipalité a reçu 4 soumissions concernant l'agrandissement

de la caserne no.3 située au 6644, route Principale ;

ATTENDU QUE l'offre de services professionnels d'architecture d'Héloïse

Thibodeau architecte inc. répondait aux exigences et aux besoins de la

municipalité;

EN CONSÉqUENCE,

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉSOLU À fUruArulMlTÉ des membres du Conseil d'octroyer le mandat

d'architecture à Héloïse Thibodeau architecte inc. pour l'agrandissement de la

caserne no.3 située au 6644, route Principale pour un montant de 17 000 S

excluant les taxes et tous les autres frais non reliés à l'esquisse du projet et des

documents d'exécution soit la surveillance des travaux, les frais de reprographie,

de messagerie, de communication, de déplacement et tout autre service ou

consultant non indiqué à l'offre de service (ingénierie).

FIN DE PROBATION DE MADAME MIREILLE PERREAULT

ATTENDU QUE madame Mireille Perreault a été engagée au poste de comptable

le 4 février 201-9 (résolution 2019-OL-49Ð;

ATTENDU QUE madame Perreault devait satisfaire une période de probation

avant d'être confirmée au poste de comptable ;

ATTENDU QUE l'évaluation de la performance complétée par la directrice
générale et secrétaire-trésorière a conclu que la performance de travail de

madame Perreault était satisfaisante ;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston

2019-05-626

20L9-05-627
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CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnruce oRDtNAtRE DU 10 mai 20t9
er RÉsO¡-u À t'UlvRrulnn¡tÉ des membres du Conseil de mettre fin à la période de
probation de madame Mireille Perreault et de confirmer celle-ci dans au poste de

Comptable au sein de la Municipalité de Wentworth-Nord.

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGIEMENT 2019-562 CONCERNANT tA TAXE

SUR LES TERRAINS VAGUES

Le conseiller André Cliche donne avis de motion qu'à une prochaine séance du

Conseil, le projet de règlement 2019-562 concernant la taxe sur les terrains
vagues sera adopté.

RECOMMAN DATION D' EM BAUCH E PREMI ERS RÉPON DANTS

ATTENDU la recommandation verbale du directeur du service de la Sécurité
incendie, Sécurité civile et Premiers répondants d'embaucher monsieur Spiro
Trent #22-0135 comme premier répondant;

ATTENDU l'intérêt de madame Mireille Perreault #13-OO37 de devenir première
répondante pour le service de la Sécurité incendie, Sécurité civile et Premiers
répondants;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par monsieur Jean-[uc Groulx, appuyé par madame Suzanne
Paradis

ET RÉSOLU À fumRru¡fulTÉ des membres du conseil, d'autoriser l'embauche de
madame monsieur Spiro Trent comme premier répondant;
et madame Mireille Perreault comme première répondante conditionnellement à

son embauche par le service de la Sécurité incendie, Sécurité civile et Premiers
répondants.

APPROBATION DE [A TISTE OFFICIELLE DES PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA

MUNICIPAUTÉ AVEC OU SANS MODIFICATION (VENTE DES IMMEUBTES POUR

NON.PAIEMENT DE TAXES - ANNÉE 2018}

ATTENDU QUE la Municipalité mandate la MRC des Pays-d'en-Haut, pour vendre
à l'enchère publique devant se tenir le 25 septembre 2019, les immeubles pour
lesquels aucun paiement n'a été attribué, à l'encontre des taxes municipales de
l'année quí précède l'année en cours (C.M. article LO22et suivants) ;

ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a déposé la liste
officielle des personnes endettées envers la Municipalité au sens de l'attendu qui
précède;

ll est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉsoLU À fUnnru¡rvlrÉ des membres du Conseil :

QUE le Conseil accepte la liste officielle des personnes endettées envers la

Municipalité avec ou sans modification;

QUE le Conseil ordonne la vente des immeubles visés par cet état;

QUE le notaire Me Yves Boutin soit mandaté pour effectuer, au Bureau de la

publicité des droits, les recherches nécessaires dans le cadre de la préparation de
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MUNICIPALFÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnruc¡ oRDtNAtRE DU 10 mai 20t9
la vente pour non-paiement de taxes;

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à faire préparer
par des arpenteurs-géomètres les descriptions techniques requises ;

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à retirer de cette

liste tout immeuble pour lequel les taxes dues au 31 décembre 201-8 auront été
payées ou pour lequel une entente de paiement aura été conclue ;

QUE cette liste officielle avec ou sans modification soit transmise à la MRC des

Pays-d'en-Haut selon le calendrier qu'elle aura établi ;

QUE madame Mireille Perreault, comptable, soit mandatée pour assister à cette

vente et se porter adjudicataire des immeubles pour lesquels aucune offre n'aura

été faite, ainsi que sur certains immeubles déterminés par le Conseil.

LONGATION DE tA PÉRIODE DE PROBATION DE MONSIEUR FARID

MADAOUI

ATTENDU QUE le congé de maladie de monsieur Farid Madaoui a été prolongé;

ATTENDU QUE l'évaluation de son travail n'était pas significative puisqu'elle

couvrait uniquement la période hibernale;

ATTENDU QUE le retour au travail de monsieur Farid Madaoui est inconnu ;

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groul4 appuyé par monsieur David

Zgodzinski

ET RÉSOLU À fUrunn¡MfiÉ de prolonger la période de probation de monsieur

Farid Madaouijusqu'à son retour.

A DE MOTION DU PROJET DE RÈGIEMENT 2019.563 DÉCRÉTANT UN
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MPRUNT POUR DEUX MILLI 2 000 000

POt R DES TRAVÂIIX NF RFMISF EN ÉTAT DE LA CHAUSSÉE. pU¡-VÉntSATtoN ET

FORCEMENT DE LA FONDATION. DRAINAGE ET AUTRES TRAVAUX

co NFXFS SUR LES RUES CHISHOLM. NOTRE-DAME-SUD. DU DOMAINE ET LE

CHEMIN DU TAC.FARMER

La conseillère Suzanne Paradis donne avis de motion qu'à une prochaine séance

du conseil, le projet de règlement 2019-563 décrétant un emprunt pour une

dépense de deux millions de dollars (2 000 000 S) pour des travaux de remise en

état de la chaussée, pulvérisation et renforcement de la fondation, drainage et

autres travaux connexes sur les rues Chisholm, Notre-Dame-Sud, du Domaine et

le chemin du Lac-Farmer sera adopté.

DÉ DES RAPPORTS D,ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES # 2OL9.O7 ET

# 2019.08 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS

It est proposé par monsieur Jean-Luc Groulf appuyé par madame Suzanne

Paradis

ET RÉSOLU À fUrun¡¡¡fVlltÉ des membres du Conseil d'accepter le dépôt des

rapports d'activités des périodes de paye # 2OI9-07 et #2019-08 des pompiers et

premiers répondants et d'entériner le paiement des pompiers et premiers

répondants pour les interventions suivantes :

2019-05-633
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20L9-05-634 ADoPTToN ou RÈe¡-ervl
l^ôN'FÞN/Tl\¡T tA TARI cla^

^Àl 
Datt lD I Ec cEDlrr¡Ec DEr.r

u RÈe¡-ervrENT 2oo2-
DUS PAR LE EDIc ta?E

oe m sÉcuR¡rÉ Irr¡cgtr¡o¡e Rux lr¡oru-nÉstoeruts

ATTENDU QUE la municipalité de Wentworth-Nord offre un service de la Sécurité
incendie;

ATTENDU QU'en vertu des articles 244.L et suivants de la toi sur lo fiscalité
municipale (l.R.Q., c. t-2.L),la municipalité peut prévoir que certains de ses services
seront financés au moyen de tarification ;

ATTENDU QUE le service de la Sécurité incendie des incendies de Wentworth-Nord
doit se déplacer plusieurs fois I'an afin de prévenir ou combattre I'incendie de
véhicules de personnes qui n'habitent pas le territoire de la municipalité et qu¡ ne
contribuent pas autrement aux financements de ce service ;

ATTENDU QUE de ce fait, la municipalité encourt annuellement des déboursés
importants ;

ATTENDU QU'il est dans I'intérêt de la municipalité d'imposer une tarification pour
ces services;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller Yvon Paradis lors d'une
séance du conseil tenue le 18 avril 2019 et qu'il a été proposé par monsieur Yvon
Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis d'adopter le projet de règlement 2019-
558 remplaçant le règlement 2OO2-L69 concernant la tarification pour les services
rendus par le service de la Sécurité incendie aux non-résidents.

EN CONSÉQUENCE

ll est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉsotu À t'uluAtr¡¡fu¡TÉ des membres du Conseil d'adopter le règlement 2019-

2644r
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15 avril
15 avril
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13 avril
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Pont Lanthier
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3470 Chisholm
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32.2s
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TOTAL:

Formation premiers réponda nts

Formation pompiers
Pratique premiers répondants
Garde externe

- Trava il administratif
Divers en caserne

Prévention

Premiers répondants

3 s31.17 s

8s4.73 s

243.00 5

477 725
1 160.90 s

L16.16 s

444.81.s

233.8s s

10 s02.81s
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4768.92 5
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558 remplaçant le règlement 2OO2-L69 concernant la tarification pour les services

rendus par le service de la Sécurité incendie aux non-résidents.

ATTENDU QUE la municipalité possède des boyaux d'incendie qui ne sont
inutilisables;

AfiENDU QUE la municipalité a reçu une offre d'achat pour 3 longueurs de 50
pieds, diamètre de 2 po. /, pour un montant de 15 S

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Yvon

Paradis

ET RÉSoLU À f urunru¡rulTÉ des membres du conseil d'accepter l'offre de Robert

Robillard pour l'achat de 3 longueurs de 50 pieds, diamètre de2po.'J'/2 pour un

montant de 15 S.

oÉpôr DE rA usrE DEs pERMts Érvus ou 1ER AU 30 AVRIL 2019

La liste de tous les permis émis du 1"'au 30 avril 201-9 est déposée.

Dil^ tat,to_ñ^Et - RÉNoVATInruc. çrrrÉprE¡ ¡pFq M^rFr r RES AU Â4,r o Þflt tTE

PRINCIPALE

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 portant

sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ;

ATTENDU l'amélioration considérable de l'apparence du bâtiment qui résultera

des travaux ;

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme recommandent

unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet et de permettre

l'émission du permis de construction 2019-046;

EN CONSÉQUENCE,

It est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSOIU À t'UlURlU¡MlTÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de

permettre l'émission du permis de construction 2019-046.

AV¡S DE t^ôNFoRMrrÉ nu nÈcTEMENT ET DU PLAN D'URBANISME DE LA

2019-0s-635 OFFRE D'ACI{AT- 3 LONGUEURS DE 50 PI. DE BOYAUX D,INCENDIE
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M Éun D'

ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC (RÈGLEMENT 361-2018I

ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-d'en-Haut a adopté le

règlement 36L-2018 modifiant son schéma d'aménagement de développement;

ATTENDU QUE ce règlement vise à mettre en æuvre la Politique de protection

des sentiers adoptée en 201-8 par le conseil des maires de la MRC;

ATTENDU QUE l',orientation 5.1.6 du plan d'urbanisme de wentworth-Nord se lit
comme suit : pérenniser les sentiers existants ;
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPAT|TÉ DE WENTWORTH-NORD

sÉnrucr oRDtNAtRE DU 10 mai 20t9
ATTENDU QUE la carte n" 7 - Tracés des voies de circulation projetées (sentiers à
protéger) de l'annexe 1- du plan d'urbanisme de Wentworth-Nord contient les

sentiers identifiés à la carte 31- du règlement 361-2018;

ATTENDU QUE le règlement sur les permis et certificat de Wentworth-Nord
prévoit la cession des voies de circulation lors d'une opération cadastrale.

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis

ET RÉSOLU À t'ulvRlvllv¡lTÉ des membres du conseil d'aviser la MRC des pays-

d'en-Haut que notre règlement et notre plan d'urbanisme sont déjà conformes au
schéma d'aménagement et de développement, tel qu'amendé par le règlement
36I-2OL8 et que Wentworth-Nord n'a donc pas à modifier ces documents.

DEMANDE DE SUBVENTION PAR LA GALERIE D'ART MONTFORT

ATTENDU QUE la demande de subvention déposée par la Galerie d'Art Montfort
permettra le matintien de leur site web;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric

Johnston

ET RÉSOLU À t'ulvRlvlMlTÉ des membres du Conseil d'accorder une subvention
au montant de 300 S à Ia Galerie d'Art en vue de leur permettre le maintien de

leur site web.

PÉRIoDE DE QUESTIoNS

Les personnes présentes ont maintenant l'occasion de se faire entendre par les
membres du Conseil.

CERTIFICAT DE D¡RECTR¡CE GÉNÉRALE ET SECRÉTA|RE.TRÉSORÈRE

Je soussignée Marie-France Matteau certifie que des crédits sont disponibles
pour toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal.

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 10 mai 20L9.

2019-05-639 LEVÉE DE tA SÉANCE ORDINAIRE

ll est proposé par monsieur Jean-luc Groulx, appuyé par monsieur David

Zgodzinski

ET RÉsotu À t'ulvRru¡nnffÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire

a ures 40 minutes

François Ghali
Maire

Marie-France Matteau
Directrice générale

et secréta ire-trésoriè re
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